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Jacot Chauffage SA, à Auvernier, route des Graviers 31, 2012 
Auvernier, CH-645-4107032-8. Nouvelle société anonyme. Statuts du 
11.11.2011. But: étude, installation, entretien et révision de chauf-
fages en tous genres (pour but complet, cf. statuts). Capital-actions: 
CHF 100’000, entièrement libéré, divisé en 1’000 actions de CHF 100, 
nominatives, liées selon statuts. Apports en nature et reprise de biens: 
certains actifs et certains passifs, hormis ceux liés aux biens immobi-
liers, de l’entreprise individuelle exploitée jusqu’ici sous la raison de 
commerce ’Christian Jacot, Chauffage’ (CH-645-1005017-4), à 
Auvernier, selon contrat du 03.10.2011 et bilan d’apports au 
01.01.2011, présentant des actifs de CHF 923’644.43 et des passifs 
envers les tiers de CHF 610’427.70 (y compris une provision de CHF 
50’000), soit un actif net de CHF 313’216.73, montant imputé sur le 
capital-actions à concurrence de CHF 100’000, en échange de 1’000 
actions de CHF 100, l’apporteur restant créancier de la société à con-
currence de CHF 213’216.73. Organe de publication: Feuille officielle 
suisse du commerce. Convocations et communications aux 
actionnaires: par lettre recommandée. Administration d’un ou plu-
sieurs membres: Jacot Christian, président, et Jacot Danièle, secré-
taire, tous deux de Gorgier, à Cortaillod, lesquels signent individu-
ellement. Organe de révision: ’Fiduciaire Pointet S.A.’ (CH-645-
1001131-3), à Neuchâtel.
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